
POUR la Demoifelle des E c h e r o l l e s , les 
Sieur & Dame Moreau, Appellans & De^, 
mandeurs.

CONTRE la Dame de Fresne, Défende- 
rejfe, & les Sieur & Dames D E K A U X> Inùme's.

I
L eft allez d’ufage que des Légataires effuÿent quelques 
difficultés de la parc d’un héritier mécontent ; mais il eft 
rare de trouver des exemples, où l’on ait, comme dans 
cette Caufe, multiplié les conteftations ; & jamais la 
Scholaftique épineufe n’a enfanté autant de fubtilités & de 

diftinâions, n’a infpiré autant d’animolité, qu’il en régné dans 
la Défenfe de nos Adverfaires.

Tout cela relevé par les avantages d’une belle di&ion, 8e 
foutenu de ce grand crédit dont on nous menace ouvertement, 
leur fait efpérer qu’ils parviendront à faire taire les Loix. Mais 
devons-nous craindre que des Juges, auffi fupérieurs en lu- 

L mieres , qu’ils font élevés au-deffus des pallions humaines , 
puiffent douter qu’un teftament daté en tête foit un aâe va­

riable , ni qu’ils fe laiffènt toucher par de fauflcs plaintes fur 
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des injures purement imaginaires.

Tels font cependant les moyens de nos Adverfaires, réduits à 
leur véritable valeur. Ils en préfentent à la vérité beaucoup d’au-? 
très dans leur Mémoire -, & de fa part la Dame de Frefne fe for­
mant une Jurifprudence à fa mode, veut qu’on laiffe un légataire 
univerfel maître de payer des legs particuliers, ou de les retenir, 
fi bon lui femble , du moins elle prétend qu’on doit les réduire à 
peu de chofe : mais comme nous avons déjà repouffé tousces traits 
impuiffans, nous croyons devoir nous fixer ici aux deux queftions 
que nous venons d’annoncer.

L Qxefiïan.. ^a date du teftament de la Dame de Nion eft-elle une date ?
* C’eft la première queftion qu’on nous oblige d’agiter.

Si ce teftament étoit fait devant Notaires, la date, quoiqu’eti 
tête, n’en feroit pas moins valable, nos Adverfaires en con­
viennent , & fans cela comment répondroient-ils à nos preuves, 
& à tous les exemples que nous avons cités ?

Mais il eft olographe , c’eft-à-dire, qu’il contient le témoi­
gnage le plus affuré de la volonté de la teftatrice, qu’il eft dans 
la forme la plus capable d effacer les foupçons, & de convaincre 
un héritier; & par cette raifon il faut le déclarer nul.

, " Cette date, nous dit-on froidement, fe trouve en tête du
pagtAX ÏS ^£rt^mes’ teftament par un pur'effet du hafard; elle étoit écrite fur une 

feuille de papier que la Dame de Nion avait préparé pour toute 
autre chofe que fon tef amen t ; & quand elle prit la réfolution de 
le rédiger, elle fe fervit du premier papier qui fe trouvafous fa 
main..... Il ne manque plus à ce raisonnement, que (l’ajouter 
que les neuf ou dix fignatures de la teftatrice, que le grand 
nombre de fes difpofiüons, font autant d’effets du hafard, 
qu’elle s’eft jouée négligemment à écrire une date & n^uf pages 
entières, où elle parle de la mort & diftribue fes biens,, mais 
qu’elle ne fongeoit pas à faire un teftament.
, «L’Ordonnance, difent encore nos Adverfaires, preferir 

» évidemment la néceffité de placer la date à la fin: il eft bien 
vrai que l’art. 38 dit feulement que tout teftament contiendra la । 
date; mais ce n’eft point cet article qu’il faut confulter, ce font 1 
les 20, 29 & 3 5 : & quoi qu’on en dife, ces termes écrite daté |

» & figné, ne lignifient point du tout la même chofe que ceux-1 
» ci, datér écrit &fgné. » .f

Nous avons déjà répondu que ces trois articles obligeoient 
le teftateur d’écrire, lui-meme & de fa propre main, la date.;''*'

»
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ainfi que fes difpofitions, on n’y trouvera pas autre chofe ; fou’ 
tenir que le 3 8, fait exprès pour la date, ne falfe que fyncoper 
les trois autres, c’eft fermer volontairement les yeux à la lu­
mière.

On convient qu’un teftament public peut être daté en tête , 
& en effet l’Ordonnance ne défend point aux Notaires rédac­
teurs de commencer par la date ; qu’on nous faffe donc voir en 
quel endroit elle le défend aux teftateurs écrivans eux-mêmes 
leurs difpofitions.

11 y auroit, ajoute-t-on, de trop grands inconvéniens à le 
permettre.... Mais fans aller plus loin, nous répondons, qu’en 
matière de formalités, on n’eft tenu que de remplir la lettre de 
la Loi ; rien déplus ni de moins.......... quels font au furplus ces
inconvéniens ? Les voici.

» Cette forme de dater en tête, difent nos Adverfaires, en -, . T .. ■ 
ôtant aux dilpoiitions teitamentaires la certitude de leur epo- pag. 1 & 10. 
que, laiïïe toujours dans le doute fi elles étoient pratiquables 
dans le tems quelles ont été rédigées ; car s’il étoit permis de 
dater un teftament en tête , comme une lettre, il n’y auroit 
jamais de certitude que fur.le tems où le teftateur auroit eu
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»» intention de commencer fon teftament, & l’on ne feroit ja- 
» mais affuré du véritable tems où il auroit été fait.

Ces conféquences font tellement dangereufes, fi on les en 
croit, quelles mériteroient qu’on introduisît une Loi prohibi­
tive. 11 faut convenir en effet qu’il eft bien dur pour un héritier 
de ne pouvoir connoître précifémeiit tous les jours, toutes les 
heures, auxquels un teftateur a pu écrire fes volontés, & de 
perdre ainfi des occafîons de fe diftinguer dans l’art de la dif- 
pute.

Mais nos Réformateurs ne vont pas encore aflez loin, & par 
une conféquence inévitable de leur fiftême, il faudra dorév 
navant que toutes les difpofitions d’un teftament foient datées: 

I car s’il n’y a qu’une feule date à la fin, il n’y aura jamais que la 
1 derniere difpofition qui ait une date certaine; & qui pourra 
■ convaincre un héritier que les premières aient été rédigées le 
■ meme jour : fi le teftament contient plufieurs pages, fur-tour 
■s’il eft écrit par une femme, il le niera., il raffemblera des cir- 
■con^tnces dont il eft toujours le maître , il'les combinera 

Adroitement avec quelques termes du teftament, & dira au Lé-
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gataire : voilà la preuve qu’un tel legs, ou même que le teftament 
entier n’a pas été écrit le jour de fa date, & par conféquent c’eft 
une faufle date.

N’eft-ce point là en effet le raifonnement que feroient les 
Intimés, fi la date du 16 Novembre 1756 fe trouvoit à la fin de 
notre teftament, au lieu quelle eft en tête? Ils nous diroient 
également que la Dame de Nion n’a reçu la fécondé Bague que 
le 25 Décembre, & delà ils conclueroient auflî imparfaitement 
qu’ils le font aujourd’hui, que la dateferoit faufle. ,

Erreurs, fubtilités, autant dans une efpece que dans l’autre : 
il y a ici deux principes certains, & qui renverfent tout cet édi­
fice bâti fur un fable mouvant.

Le premier, c’eft que la date , quelque part qu’elle fe 
trouve, au commencement, au milieu, ou à la fin, n’en eft pas 
moins utile, parce qu’elle a été deftinée parle teftateur, pour 
marquer le jour, le mois & l’année de fes difpolitions : l’une de 
ces trois formes remplit également le vœu* de l’Ordonnance, 
tout teftament contiendra, la date, c’eft ainfi qu’elle s’explique.

Le fécond, c’eft que le Teftateur eft le Maître de fa plume, 
il peut donner à fon propre ouvrage telle date que bon lui 
femble, & cen’eftqu’à lui-même qu’il eft comptable des motifs 
qui le font agir ; mais s’il choifit une date qui puifle influer fur fa 
capacité, par exemple, fi elle fe trouve poftérieure à fon décès, 
comme dans le teftament de M. Gilbert dont parle Dumolin, 
fi un majeur prend date de fa minorité, ou une veuve dans les 
Coutumesd’autorifation,du temsdefon mariage, le teftament 
eft nul ; & comme dans tous ces cas un Légataire ne feroit point 
admis à prouver que le Teftateur eût écrit fes difpofitions dans 
un autre tems, de même un héritier eft non-recevable à criti­
quer la date qui s’y trouve, lorfqu’elle fe rapporte à un tems de 
capacité. En un mot on doit ajouter une foi pleine & entière 
au teftateur, finon il faut abolir les teftamens olographes, & ce 
principe ne peut recevoir d’exception , que lorfqu’il y a preuve i 
qu’on ait fuggeré à un interdit un’ teftament antérieur à fon I 
incapacité. ; I

Si le Teftateur étoit capable dans tous les tems, foit lors de I 
la date apparente, foit lors de la rédaétion avant ou depuis 
cette date, il eft encore moins permis d’élever des doutes
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c’cft ce que difoit M. l’Avocat Général le Nain * : Or, dans les »v.leprem.Mem, 
deux mois que la Teftatrice a furvêcu à la date de fon Tefta- PaS* “• 
ment, qu’on nous indique, qu’on choififle même un jour où elle 
ait été incapable de tefter.

■ La force de cet argument que nous n’avions fait qu’ébau­
cher, a depuis peu fait confirmer le Teftament de la Demoifelle 
Jouanne fille âgée de 92 ans, par Sentence contradiéloire du 
Châtelet du 30 Oâobre 1759, plaidant Me Charlos pour les 
Légataires ; c’eft de lui que nous tenons ce jugement.

Le Teftament commençoit ainfi: Ceci eft mon F clament que 
j'ai fait après avoir recommandé mon ame à Dieu, Fait à Paris ce 
15 Février 1755. Signé,Jouanne. Enfuite étoient les difpofi- 
tions de la Teftatrice en fix articles , tous lignés & non datés ; 
on les foutenoit poftérieurs à la date par des moyens à peu près 
femblables à ceux de nos Adverfaires, mais ils n’en ont pas 
moins été confirmés.

Avec de pareils principes, nous pourions laiïTer à l’écart 
l’objeélion qu’on nous fait au fujet de la fécondé bague : mais il 
faut achever de confondre les fubtilités de nos Adverfaires.

Cette bagu« , difent-ils, n’a été achetée à Paris que le 15 
Décembre 1756’, fuivant la quittance du Jouaillier: la Dame 
de Nion ne l’a reçûe que le 25 du même mois, nous rappor­
tons fa lettre du 26 où elle en accufe la réception : donc elle 
n’a pû la leguer par un Teftament antérieur de cinq femaines, 
8e par confequent la date de ce teftament eft faufle, ou plutôtje 
teftament n’a été rédigé que long-tems après fa date.

Mais que peuvent de pareils argumens contre une certitude 
phifique telle que celle qui réfulte du Teftament ?

Ce teftament exifte, & il exifte fous la date du 16 Novembre 
i 17 5 6;il eft reconnu pour être écrit & daté delà main de laTefta- 

■ trice : la foi lui eft dûe , & il n’y a rien qui puifle l’ébranler, 
■ pas même l’infcription de faux.
K D’ailleurs où eft la preuve qu’au 16 Novembre la Dame de 

■Nion n’eût point deux bagues fines ? elle lésa léguées fans dire.
H|]ue l’une des deux lui eût été envoyée de Paris: or comme 
relie pouvoir en avoir plufieurs au 16 Novembre, l’argument 

de nos Adverfaires fe trouve mal étayé : qui peut nousaffurer 
en effift qu’elle n’eût qu’une feule bague le jour de fon teftament 9 

gL^<ÿj’après fon décès on n’en ait pas trouvé d’autres ?



II. Qufton.

* V. Iç Mem. des 
Intimés, pag. 17, -

f U
Et quelles font lés pièces qu’on nous oppofe ? la quittance 

d’un inconnu dont jamais Jouaillier ni Orfèvre n’a entendu 
parler : quittance non inventoriée, & très-Vraifemblablement 
faite après coup..........une lettre de la Teftatrice fans adrejfe ,
où elle dit qu’elle avoir mis fa bague hier fur le champ ; mais 
cela prouve-t’il quelle ne lui appartînt pas auparavant , & 
qu’elle n’en eût pas d’autres.

Ainfi l’objeétion de nos Adverfaires n’eft fondée que fur des 
poflibilités chimériques; & doit il être permis d’oppofer des 
tracafferies de cette efpece, à un teftament qui fait preuve par 
lui-même & de fon exiftence, & de fon autenticité?

Il en eft de même de l’Inftrument de Chirurgie prétendu 
acheté le 15 Décembre, légué au fieur des Gautieres Médecin, 
& d’un autre legs fait au même Médecin, qu’on prétend n'a­
voir commencé fes vifites que le 11 Décembre : tout cela pour-? 
roit être vrai que le teftament n’en feroit.pas moins valable ; 
mais d’ailleurs nous avons remarqué que les deux derniers legs 
étoient dans le poftfcriptum à la fuite du teftament : Nous igno­
rons pourquoi nos Adverfaires affèéient de méconnoître ce 
pojlfcriptum^ il a pû être fait un mois, même beaucoup pluslong- 
tems après ,»& fubfifter par la date du teftament, comme renvoi, 
addition, continuation, explication, &c. L’amour de la vé­
rité, plutôt que l’intérêt pécuniaire, nous a fait foutenir ce 
pofifcripturn, puifque le legs fait aux Sieur & Dame Moreau 
en cet endroit, ne confifte qu’en trois oreillers.

Après tant d’objeétions & de réponfes. il femblequela date 
du 16 Novembre ait été allez critiquée 6c foutenue : mais nos 
Adverfaires font inépuifables, & il leur plaît à préfent de la 
placer entre le 6 & le 26 Janvier 1757. Le 26 Janvier, c’eft 
le jour du décès de la Teftatrice, ils ne peuvent aller plus loin : 
le 6 du même mois , c’eft le jour d’un bal prétendu à l’occa- 1 
fion duquel nos Adverfaires fe donnent la liberté de parler de | 
la1 Dame de Nion dans les termes les plus indécens ; le Sieur de 1 
Vaux fait bien de prévenir le public qu’il eft l’auteur d’une pa- I 
reille apoftrophe ; fans cela on n’eût jamais penfé que des nié- I 
ces fe fuflent portées à déchirer la mémoire de leur tante avec® 
un tel excès. V

Nous avons traité ce bal d’avanture romanefque ; mïïis nousB 
n’avons pas allez' dit ; c’eft un corite ridicule imaginé dans la-J
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yue d’infulter à la teftatrice, plutôt que pour le bien de la caufe.'
On eflaye en vain d’échauffer les efprits par le récit d’une in­

vitation à ce bal prétendu , d’un refus du fieurde Vaux, de la 
colere de la Dame de Nion & defes menaces de deshériter fes 
nièces: ces trois aétesfemblent annoncer du tragique ; mais la 
piece finit froidement par un billet des plus modéré: je niait en* 
dois bien n ce refus f vous ne ni en ferez, de lu vie.

Nous ne dirons point que ce billet n’a pas encore vû le jour, 
ni que les faits articulés foient faux, qpoique Celui de la colère 
& des menaces le foit certainement ; ceferoit donner trop d’at­
tention à fi peu de chofe : nous dirons que le billet, s’il exifte , 
eft parfaitement inutile, & que les faits articulés font imperti- 
nens & inadmiflîbles.

Cependant on en prend avantage contre les Appellans ; ces 
faits, dit-on, n’ayant pas été déniés en caufe principale font 
demeurés avérés, & par-là on effaye de nous attirer dans les 
défilés d’une Enquête: mais pour toute réponfe nous obferve- 
rons que tout eft également faux dans ce raifonnement, faits , 
principes, confequences.

Mais cette colère & ces menaces, difent encore nos Adver- 
faires, font effeétuées dans le teftament, & les injures qu’on y 
trouve font trop aggravantes pour laiïfer fubfifter un pareil 
monument.

Nous avons déjà répondu à toutes les parties de cette objec­
tion dans le premier Mémoire fait & communiqué long-tems 
avant celui des Intimés; nous ne fçavons ce qui les a empêché 
de répliquer à nos moyens, quoi qu’il en foit nous ne croyons 
point devoir les répéter , & nous nous bornerons à une feule 
obfervation.

Lorfqu’un héritier veut attaquer un teftament ah irato, aucun 
terme n’échappe à la partialité de fa critique ; une expreftion 
innocence fe convertit en injure, un reproche devient un oppro­
bre , une équivoque eft le comble du deshonneur ; tout prend 
une figure gigancefque à fes yeux ; & s’excitant lui-même à 
l’indignation , il prête au Teftateur les fentimens de haine 
& de vengeance qui l’animent : qu’on fouille dans les replis de 
fon cœur, on y verra que l’intérêt dicte fes tranfports étudiés ; 
j&fiq^lque chofe lui fait peine dans le teftament, c’eft den’y 
pas trouver des motifs capables d’irriter les Juges contre le 
Teftateur.



* Pag. lïi

8
Pouvons-nous croire que nos Adverfairesagiflentpar d’autres 

vûes ? ils fe récrient fur un terme de vanité qui même ne s’adrefle 
point à eux, comme fi ce reproche prétendu les couvroit d’igno­
minie ; en tout cas fi ce mot les a piqué, ils fe font bien vengés 
dans leur Mémoire ; mais nous pouvons nous difpenfer d’en­
trer davantage dans çes difcuflions ; il nous fuffit que nos legs 
n’aient rien de commun avec ces injures vraies ou fuppolées, 
& qu’ils aient pû être diétés par un principe de libéralité , 
c’en une maxime que nos Adversaires nous apprennent eux- 
mêmes. *

Or d’un côté les termes dont ils fe plaignent fi amèrement 
n’ont aucune liaifon avec les legs des Appellans; c eft une phrafe 
îfolée qui rie fe rapporte ni à la Demoifelle des Echerolles, ni 
à la Dame Moreau.

D’un autre ils fçavent'parfaitement que la Dame des Echerolles 
& laTeftatriceétoierit coufines germaines;la mere delà Dame 
des Echerolles tante & maraine de la Dame de Nion, lui avoic 
fait un legs aflez confidérablejpar reconnoiflance elle a donné 
6000 liv. & deux bagues à la Demoifelle des Echerolles petite- 
fille de fa bienfaitrice.

La Dame Moreau étoit depuis très-long-tems l’amie intime 
fie la Dame de jNion : elle lui a rendu dans fa maladie & dans 
mille autres occafions tous les fervices poflîbles : la Teftatrice a 
jugé à propos de lui donner des marques de fon çftime.

S’il s’agiffoit d’un legs confidérable fait fans motif à quelque 
riche Communauté, on pourçit peut-être le foupçonner de 
couvrir une punition déguifée ;.mais ici la Teftatrice a trouvé 
dans fon cœur de? fentimens d’eftime& de bienveillance capa­
bles de la déterminer ; & quand on fuppoferoit quelle eût été 
courroucée contre fes parens, ce qui eft notoirement faux, ces 
faits étrangers aux Appellans, ne pouroient aucunement les 
interefler, ni influer fur la validité dp leurs legs,

Monjieur S AG ET, Rapporteur,

M? BERT DE LA BUSSIERE, Avocat.
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